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(54) MECANISME D’AFFICHAGE D’HORLOGERIE A LA DEMANDE

(57) Mécanisme d’affichage (100) d’horlogerie à la
demande, comportant une pluralité de mécanismes pri-
maires (10) chacun apte à la détermination de la valeur
d’une grandeur, et au moins un actionneur (20) manœu-
vrable par un utilisateur pour la sélection de l’affichage
de la valeur instantanée d’une grandeur particulière dé-
terminée par l’un des mécanismes primaires (10), cha-

que affichage étant effectué par la coopération d’un af-
ficheur (1) mobile comportant une aiguille ou un disque
avec un afficheur complémentaire (2) comportant au
moins un index gradué (3), où cet afficheur (1) ou/et cet
afficheur complémentaire (2) est commun à tous les af-
fichages que peut réaliser le mécanisme d’affichage
(100).



EP 3 839 657 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge d’horlogerie à la demande, comportant une pluralité
de mécanismes primaires chacun apte à la détermination
de la valeur d’une grandeur, et au moins un actionneur
manœuvrable par un utilisateur pour la sélection de l’af-
fichage de la valeur instantanée d’une grandeur particu-
lière déterminée par l’un des mécanismes primaires, cha-
que affichage étant effectué par la coopération d’un af-
ficheur mobile, comportant une aiguille ou un disque,
avec un afficheur complémentaire comportant au moins
un index gradué.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mécanisme d’affichage.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Les pièces d’horlogerie à complications sont
prisées des utilisateurs, mais les affichages deviennent
vite difficiles à lire quand ils concernent une grande va-
riété de grandeurs à afficher. La petite taille des repéra-
ges aggrave la difficulté de lecture. Et il existe un risque
de confusion par l’utilisateur si chaque affichage n’est
pas univoque.

Résumé de l’invention

[0005] De manière connue, les montres peuvent affi-
cher des indications au moyen d’aiguilles ou de guichets.
Il est également connu que des systèmes de mémoires
permettent d’afficher deux indications à la demande sur
le même affichage, pour la même grandeur.
[0006] L’invention se propose de permettre l’affichage
de deux indications de grandeurs différentes, ou ayant
des unités différentes, sur le même support d’affichage,
et en particulier mais non limitativement, de réaliser la
combinaison de l’affichage des mois et du quantième sur
le même affichage.
[0007] L’invention se propose ainsi de fournir à l’utili-
sateur d’une montre une information fiable relative à la
grandeur dont il observe la position, avec un affichage
simplifié, et avantageusement de plus grande taille que
dans les mécanismes connus.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’affichage d’horlogerie à la demande, selon la revendi-
cation 1.
[0009] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mécanisme d’affichage.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, une montre comportant un mécanisme
d’affichage à la demande selon l’invention, permu-
table entre une position d’affichage de la date et une
position d’affichage du mois courant, par une même
aiguille et sur un même secteur gradué;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une autre montre comportant un anneau à gui-
chets et un anneau gradué en chiffre des jours et en
lettres de mois, mobiles l’un par rapport à l’autre,
représentée dans une position d’affichage des
mois ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, une autre montre comportant un anneau à gui-
chets et un anneau gradué en chiffre des jours et en
lettres de mois, mobiles l’un par rapport à l’autre,
représentée dans une position d’affichage du
quantième ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
1, un disque d’une telle montre comportant une
échelle graduée par alternance de chiffres des jours
et de lettres de mois ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
1, un tel mécanisme pour l’affichage sur demande
du mois courant ou du quantième, comportant un
actionneur pour la commande d’une roue à colonnes
commandant elle-même la position d’une bascule
de commande d’un isolateur, lequel isolateur forme
un étage d’un bloc de mobiles coaxiaux et superpo-
sés comportant encore une roue des mois équipée
d’un levier des mois et d’un ressort des mois et pou-
vant interférer avec cet isolateur, une roue des jours
équipée d’un levier des jours et d’un ressort des
jours, et un mobile d’affichage porteur d’une aiguille
et d’un cœur de commande qui est apte à coopérer
à la fois avec le levier des jours avec lequel il est en
contact permanent, et avec le levier des mois avec
lequel il est en contact lors d’une action de l’utilisa-
teur sur le poussoir de l’actionneur ;

- la figure 6 est un schéma-blocs représentant une
montre avec plusieurs
tels mécanismes d’affichage.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge 100 d’horlogerie à la demande, comportant une plu-
ralité de mécanismes primaires 10 chacun apte à la dé-
termination de la valeur d’une grandeur, et au moins un
actionneur 20 manœuvrable par un utilisateur pour la
sélection de l’affichage de la valeur instantanée d’une
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grandeur particulière déterminée par l’un des mécanis-
mes primaires 10. Chaque affichage est effectué par la
coopération d’un afficheur 1 mobile, comportant une
aiguille ou un disque, avec un afficheur complémentaire
2 comportant au moins un index gradué 3.
[0012] Selon l’invention, l’afficheur 1 ou/et l’afficheur
complémentaire 2 est commun à tous les affichages que
peut réaliser le mécanisme d’affichage 100.
[0013] Plus particulièrement, à la fois l’afficheur 1 et
l’afficheur complémentaire 2 sont communs à tous les
affichages que peut réaliser le mécanisme d’affichage
100.
[0014] Plus particulièrement, l’afficheur complémen-
taire 2 comporte une pluralité d’index gradués 3 corres-
pondant chacun à l’affichage de la valeur d’une grandeur
particulière.
[0015] Plus particulièrement, l’afficheur complémen-
taire 2 est mobile par rapport à une fenêtre 4, de façon
à ne faire apparaître, à un instant donné, qu’un seul index
gradué 3 à la vue de l’utilisateur.
[0016] Plus particulièrement, le mécanisme d’afficha-
ge 100 comporte une fenêtre 4, qui est mobile au-dessus
de l’afficheur complémentaire 2, de façon à ne faire ap-
paraître, à un instant donné, qu’un seul index gradué 3
à la vue de l’utilisateur.
[0017] Plus particulièrement, le mécanisme d’afficha-
ge 100 comporte un disque unique, qui est porteur de
tous les index gradués 3.
[0018] Plus particulièrement, le mécanisme d’afficha-
ge 100 comporte un indicateur de grandeur 5 associé
avec chaque index gradué 3 pour l’affichage à la vue de
l’utilisateur du nom de la grandeur dont la valeur est af-
fichée à un instant donné, ou d’un symbole représentatif
de cette grandeur.
[0019] Dans une variante, un tel indicateur de grandeur
5 est mobile par rapport à un guichet 6, de façon à ne
faire apparaître, à un instant donné, qu’un seul nom ou
symbole de grandeur à la vue de l’utilisateur.
[0020] Dans une autre variante, le mécanisme d’affi-
chage 100 comporte un guichet 6 qui est mobile au-des-
sus de l’indicateur de grandeur 5, de façon à ne faire
apparaître, à un instant donné, qu’un seul nom ou sym-
bole de grandeur à la vue de l’utilisateur.
[0021] Plus particulièrement, le mécanisme d’afficha-
ge 100 comporte un disque unique, qui est porteur de
tous les indicateurs de grandeur 5.
[0022] Plus particulièrement encore, le mécanisme
d’affichage 100 comporte un même disque unique por-
teur de tous les index gradués 3 et de tous les indicateurs
de grandeur 5.
[0023] Plus particulièrement, chacun des mécanismes
primaires 10 est un mécanisme mécanique à mémoire.
Plus particulièrement encore, quand le mécanisme d’af-
fichage 100 comporte un guichet 6, ce mécanisme mé-
canique à mémoire est agencé pour commander la po-
sition relative entre l’indicateur de grandeur 5 et le guichet
6. Dans une variante particulière, au moins un des mé-
canismes mécaniques à mémoire est un mécanisme

comportant au moins une roue de mémoire, notamment
telle que décrite par le document EP2362276B1 au nom
de MONTRES BREGUET SA.
[0024] Plus particulièrement, l’actionneur 20 est agen-
cé pour être actionné par une simple pression par l’utili-
sateur, pour commander le changement d’affichage de
la valeur d’une grandeur vers la valeur d’une autre gran-
deur, selon une séquence fixe de différentes grandeurs.
[0025] Dans une variante, l’actionneur 20 est agencé
pour prendre, sur action de l’utilisateur, différentes posi-
tions correspondant chacune à l’affichage de la valeur
d’une grandeur différente.
[0026] Plus particulièrement, l’afficheur 1 mobile est
un afficheur rétrograde.
[0027] Plus particulièrement, le mécanisme d’afficha-
ge 100 concerne des grandeurs qui ont toutes des unités
différentes.
[0028] Plus particulièrement, l’un des mécanismes pri-
maires 10 est un affichage des mois.
[0029] L’invention se prête bien à une grande diversité
de mécanismes primaires 10, notamment et non
limitativement :

- mécanisme d’affichage de quantième ;
- mécanisme d’affichage de réserve de marche ;
- mécanisme d’affichage de mode de sonnerie ;
- mécanisme d’affichage jour/nuit ;
- mécanisme d’affichage AM/PM ;
- mécanisme d’affichage de fuseau ;
- mécanisme d’affichage de pression ambiante ;
- mécanisme d’affichage de température ambiante.

[0030] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel mécanisme d’af-
fichage 100.
[0031] L’invention est illustrée pour un cas particulier,
non limitatif, où le mécanisme selon l’invention permet
d’effectuer la fonction d’affichage de deux valeurs horlo-
gères distinctes par un même afficheur, ici une même
aiguille. Dans cet exemple illustré par les figures 1 et 5,
les mécanismes primaires 10 sont un mécanisme de
quantième et un mécanisme des mois, qui peuvent na-
turellement comporter des éléments communs.
[0032] Ce mode particulier de réalisation permet d’ob-
tenir la configuration visible sur les figures 1 et 2, avec
l’affichage de la date et du mois, alternativement en pous-
sant un poussoir, et douze dates équidistantes, notam-
ment douze dates successives, notamment les douze
premières dates, faisant office de numéro de mois. La
figure 1 illustre la position d’affichage de la date, et la
figure 2 la position d’affichage du mois courant.
[0033] De façon particulière, l’actionneur 20 est agen-
cé pour commander la position d’une roue à colonnes
12 déterminant la position d’une bascule de commande
14 agencée pour la commande d’un isolateur 15, lequel
est agencé pour débrayer un des mécanismes primaires
10 de l’afficheur 1 dans un état inactif de l’actionneur 20,
et pour l’embrayer à l’afficheur 1 quand l’actionneur 20
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est activé, et de façon à exercer alors sur l’afficheur 1 un
couple supérieur à celui qu’exerce sur ce même afficheur
1 un autre mécanisme primaire 10 que comporte le mé-
canisme d’affichage 100.
[0034] De préférence mais non limitativement l’isola-
teur 15 est coaxial avec trois autres mobiles, leur super-
position comporte quatre niveaux, un premier niveau
comportant un mobile d’affichage comportant l’afficheur
1 qui est solidaire d’un cœur d’affichage 18, lequel
s’étend encore sur un deuxième niveau et un troisième
niveau, le deuxième niveau comportant une première
roue 16 d’un premier ’mécanisme primaire 10 porteuse
d’un premier levier 161 rappelé sur le cœur d’affichage
18 par un premier ressort 162, le troisième niveau com-
portant une deuxième roue 17 d’un deuxième ’mécanis-
me primaire 10 porteuse d’un deuxième levier 171 rap-
pelé sur le cœur d’affichage 18 par un deuxième ressort
172, et un quatrième niveau comportant l’isolateur 15 qui
est porteur d’un élément de blocage ou d’une goupille
150, s’étendant dans le troisième niveau de façon à in-
teragir avec le deuxième levier 171 pour le maintenir à
distance du cœur d’affichage 18 en l’absence d’action
de l’utilisateur sur l’actionneur 20.
[0035] Le mécanisme d’affichage 100 comporte ainsi
ici :

- un actionneur 20 qui commande le pivotement d’une
première bascule de commande 11 pour comman-
der la rotation d’une roue à colonnes, ou similaire ;
cette première bascule de commande 11 comporte
un bras élastique 111 portant un doigt d’entraîne-
ment 112 à son extrémité distale ;

- une roue à colonnes 12, pivotant autour d’un axe
D12, qui porte classiquement une denture externe
121 avec laquelle coopère le doigt 112 pour son en-
traînement, et la partie centrale crénelée comportant
une alternance de colonnes 123 et de dégagements
122 et; cette roue à colonnes 12 est maintenue en
position par un sautoir de roue à colonnes 13 ;

- une deuxième bascule de commande 14, pivotant
autour d’un axe D14, pour la commande d’un isola-
teur de mémoire et affichage date/mois ; cette
deuxième bascule de commande 14 comporte un
ergot 141 agencé pour coopérer avec un dégage-
ment 122 de la roue à colonnes 12, dans certaines
positions relatives, et tel que visible dans la position
représentée en trait interrompu ; elle comporte en-
core un bras 142, porteur d’une ou plusieurs dents
143 à son extrémité distale, deux dents dans le cas
de la figure 5 ; plus particulièrement, ce bras 142 est
un bras élastique dont le corps est constitué de la-
mes élastiques 144 et 145 ;

- un isolateur de mémoire 15, rotatif autour de l’axe
D0, et qui comporte une denture 151 avec laquelle
coopère à son tour chaque dent 143 de la deuxième
bascule de commande 14 ;

- une roue de quantième 16, également rotative
autour de l’axe D0, et entraînée par un mécanisme

de quantième classique non détaillé ici, et qui com-
porte 31 dents ;

- une roue des mois 17, également rotative autour de
l’axe D0, et entraînée par un mécanisme des mois
classique non détaillé ici, et qui comporte 12 dents,
qui n’occupent qu’une partie de la circonférence de
cette roue des mois 17 ;

- un cœur d’affichage 18 et un mobile d’affichage 180,
rotatif autour de l’axe D0 ;

- un afficheur 1 mobile, ici constitué par une aiguille
de quantième et des mois 19.

[0036] La roue de quantième 16 porte un levier des
jours 161, pivotant autour de l’axe D1, et qui est activé
par un ressort des jours 162 qui assure sa liaison avec
le cœur d’affichage 18 par défaut.
[0037] La roue des mois 17 porte de façon similaire un
levier des mois 171, pivotant autour de l’axe D2, et qui
est activé par un ressort des mois 172, et qui est piloté
par la roue d’isolateur de mémoire 15. Son ressort des
mois 172 est dimensionné pour être capable de piloter
le cœur d’affichage 18 lorsque l’isolateur de mémoire 15
est désactivé malgré le levier des jours 161 de la roue
de quantième 16.
[0038] On comprend que quatre mobiles sont montés
coaxiaux autour de l’axe D0, et superposés :

- sur un premier niveau un mobile d’affichage com-
porte l’aiguille 19 qui est solidaire du cœur d’afficha-
ge 18, lequel s’étend encore sur un deuxième niveau
et un troisième niveau ;

- ce deuxième niveau est celui de la roue de quantiè-
me 16, et où la came du cœur est agencée pour
coopérer avec le levier des jours 161 ;

- ce troisième niveau est celui de la roue des mois 17,
et où la came du cœur est agencée pour coopérer
avec le levier des mois 171 ;

- sur un quatrième niveau s’étend l’isolateur de mé-
moire 15, dont la goupille 150 s’étend dans le troi-
sième niveau de façon à interagir avec le levier des
mois 171 ; par défaut la goupille 150 maintient le
levier des mois 171 à distance du cœur 18. Ce n’est
que lorsque la deuxième bascule de commande 14
commande la rotation de l’isolateur 15 que la goupille
150 change de position, passant de la position à 11
heures à la position à 1 heure de la figure 5, par
rapport à l’axe D0, le fort ressort des mois 171 re-
cherche alors la position stable du cœur 18, tout en
surmontant le couple résistant opposé par le ressort
des jours 162, le levier des jours 161 étant toujours
en contact avec le cœur 18.

[0039] La deuxième bascule de commande 14 est en-
core avantageusement utilisée pour porter ou comman-
der l’indication du mode d’affichage en cours, en portant
un indicateur de grandeur 5 tel qu’une palette indicatrice
mobile ou un guichet mobile, ou en commandant par l’in-
termédiaire d’un rouage ou similaire la rotation d’une telle
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palette indicatrice mobile ou d’un tel guichet mobile, pour
effectuer l’affichage d’une indication date/mois comme
sur la figure 1, ou pour afficher une échelle appropriée
comme par exemple J-F-M-A ou 9-11-13-15-17..., sur la
figure 5, respectivement pour les mois ou les quantiè-
mes. La deuxième bascule de commande 14 peut éga-
lement porter une aiguille, sur son axe, qui, par sa course
angulaire, permet l’affichage date/mois sur des gradua-
tions de cadran.
[0040] L’état de départ est posé comme étant un affi-
chage de la date (quantième). Cet état correspond aux
représentations en traits pleins de la figure 5. L’affichage
date/mois est alors en position «date ».
[0041] L’affichage est lié par le cœur de commande 18
et le levier des jours 161 de la roue de quantième 16 à
celle-ci, l’affichage indique donc la position angulaire de
la roue de quantième 16.
[0042] Lorsque l’utilisateur pousse l’actionneur 20, no-
tamment un poussoir, de la montre 1000, la bascule de
commande 11 qui commande la roue à colonnes 12 fait
tourner celle-ci d’un pas. De manière connue du fonc-
tionnement des roues à colonnes, un pas remplace une
colonne 123 par un dégagement 122, la deuxième bas-
cule de commande 14 de commande d’isolateur de mé-
moire, qui était en appui sur une colonne 123 tombe donc
en position active dans un évidement 122 (position en
trait interrompu). L’affichage date/mois qui est piloté par
la deuxième bascule de commande 14 de commande
d’isolateur change et affiche alors «mois » en lieu et place
de « date ».
[0043] La deuxième bascule de commande 14 de com-
mande d’isolateur de mémoire entraîne l’isolateur de mé-
moire 15, dont la goupille150 libère le levier des mois
171 de la roue des mois 17. Comme le couple imprimé
par le ressort des mois 172 de ce levier des mois 171
est plus élevé que celui imprimé par le ressort des jours
162 du levier de quantième 161, le cœur de commande
18 s’aligne sur la position angulaire du mois en cours,
en entraînant l’aiguille 19 vers la position correspondan-
te.
[0044] Une nouvelle pression sur le poussoir 20 ramè-
ne les pièces en position initiale.
[0045] Cette variante illustrée par les figures 1 et 5
autorise une rotation de l’aiguille 19 sur 360°. Naturelle-
ment ce mécanisme peut être réalisé de façon rétrogra-
de.
[0046] La figure 1 montre un affichage des mois et du
quantième rétrograde sur une seule aiguille, l’aiguille af-
fiche les mois ou le quantième alternativement lors de la
pression sur le poussoir 21 situé à deux heures. Le gui-
chet 6 à six heures indique les unités de l’affichage, dans
ce cas : indicateur de date 52 / indicateur du mois 51.
[0047] La figure 2 montre un affichage des mois et du
quantième rétrograde sur une seule aiguille, l’aiguille af-
fiche les mois ou le quantième alternativement lors de la
pression sur le poussoir 21 situé à deux heures. Les gui-
chets / index du rétrograde disposés sur 240° de la po-
sition à huit heures jusqu’à la position à quatre heures

indiquent alternativement les unités de l’affichage, dans
ce cas : 1-3-5-7-9-11-13...21 et J-F-M-A-M-J-J-A-S-O-
N-D.
[0048] Une variante de l’invention consiste à comman-
der directement par un poussoir 20 la deuxième com-
mande 14 ; dans ce cas, il n’y a pas deux états stables,
mais l’affichage est en permanence sur la date, sauf lors
de l’appui sur l’actionneur 20 qui passe à l’affichage du
mois, et revient à la date lorsque le poussoir est relâché.
[0049] En somme, une montre selon l’invention utilise
des mécanismes connus de mémoire pour afficher par
une aiguille et à la demande, alternativement le quantiè-
me et le mois. Le mécanisme à mémoire utilise ici une
combinaison de cœur et de ressorts, d’autres mécanis-
mes sont envisageables.
[0050] Le mécanisme comporte également un afficha-
ge par guichet des unités, qui est commandé par le mé-
canisme de mémoire de manière à coordonner les unités
avec la valeur de l’aiguille.
[0051] D’autres affichages ayant des unités différentes
peuvent être couplés, par exemple, quantième et auto-
nomie, température, mode de sonnerie, et autres.
[0052] L’invention permet de simplifier l’affichage de
la montre, de fournir une animation intéressante à l’utili-
sateur, de permettre un affichage discret des grandeurs
les moins utilisées, comme ici l’affichage des mois, et de
permettre des affichages à mémoire avec des valeurs
ayant des unités différentes.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage (100) d’horlogerie à la de-
mande, comportant une pluralité de mécanismes pri-
maires (10) chacun apte à la détermination de la
valeur d’une grandeur, et au moins un actionneur
(20) manœuvrable par un utilisateur pour la sélection
de l’affichage de la valeur instantanée d’une gran-
deur particulière déterminée par l’un desdits méca-
nismes primaires (10), chaque dit affichage étant ef-
fectué par la coopération d’un afficheur (1) mobile,
comportant une aiguille ou un disque, avec un affi-
cheur complémentaire (2) comportant au moins un
index gradué (3), caractérisé en ce que ledit affi-
cheur (1) ou/et ledit afficheur complémentaire (2) est
commun à tous les affichages que peut réaliser ledit
mécanisme d’affichage (100).

2. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit afficheur complémen-
taire (2) comporte une pluralité de dits index gradués
(3) correspondant chacun à l’affichage de la valeur
d’une grandeur particulière.

3. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit afficheur complémen-
taire (2) est mobile par rapport à une fenêtre (4) de
façon à ne faire apparaître, à un instant donné, qu’un
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seul dit index gradué (3) à la vue de l’utilisateur.

4. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’afficha-
ge (100) comporte une fenêtre (4) qui est mobile au-
dessus dudit afficheur complémentaire (2) de façon
à ne faire apparaître, à un instant donné, qu’un seul
dit index gradué (3) à la vue de l’utilisateur.

5. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme d’affichage (100) comporte un disque unique
porteur de tous les dits index gradués (3).

6. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme d’affichage (100) comporte un indicateur de
grandeur (5) associé avec chaque dit index gradué
(3) pour l’affichage à la vue de l’utilisateur du nom
de la grandeur dont la valeur est affichée à un instant
donné.

7. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
6, caractérisé en ce que ledit un indicateur de gran-
deur (5) est mobile par rapport à un guichet (6) de
façon à ne faire apparaître, à un instant donné, qu’un
seul dit nom de grandeur à la vue de l’utilisateur.

8. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
6, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’afficha-
ge (100) comporte un guichet (6) qui est mobile au-
dessus dudit indicateur de grandeur (5) de façon à
ne faire apparaître, à un instant donné, qu’un seul
dit nom de grandeur à la vue de l’utilisateur.

9. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 6 à 8, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme d’affichage (100) comporte un disque unique
porteur de tous les dits indicateurs de grandeur (5).

10. Mécanisme d’affichage (100) selon les revendica-
tions 5 et 9, caractérisé en ce que ledit mécanisme
d’affichage (100) comporte un même disque unique
porteur de tous les dits index gradués (3) et de tous
les dits indicateurs de grandeur (5).

11. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que chacun des-
dits mécanismes primaires (10) est un mécanisme
mécanique à mémoire.

12. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
11 et l’une des revendications 6 à 11, caractérisé
en ce que ledit mécanisme mécanique à mémoire
est agencé pour commander la position relative en-
tre ledit indicateur de grandeur (5) et ledit guichet (6).

13. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication

12 ou 13, caractérisé en ce qu’au moins un desdits
mécanismes mécaniques à mémoire est un méca-
nisme comportant au moins une roue de mémoire.

14. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit action-
neur (20) est agencé pour être actionné par une sim-
ple pression par l’utilisateur, pour commander le
changement d’affichage de la valeur d’une grandeur
vers la valeur d’une autre grandeur, selon une sé-
quence fixe de différentes grandeurs.

15. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit action-
neur (20) est agencé pour prendre, sur action de
l’utilisateur, différentes positions correspondant cha-
cune à l’affichage de la valeur d’une grandeur diffé-
rente.

16. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que ledit affi-
cheur (1) mobile est un afficheur rétrograde.

17. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 16, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme d’affichage (100) concerne des grandeurs qui
ont toutes des unités différentes.

18. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 17, caractérisé en ce que l’un desdits
mécanismes primaires (10) est un affichage des
mois, ou un mécanisme d’affichage de quantième,
ou un mécanisme d’affichage de réserve de marche,
ou un mécanisme d’affichage de mode de sonnerie,
ou un mécanisme d’affichage jour/nuit, ou un méca-
nisme d’affichage AM/PM, ou un mécanisme d’affi-
chage de fuseau, ou un mécanisme d’affichage de
pression ambiante, ou un mécanisme d’affichage de
température ambiante.

19. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 17, caractérisé en ce que ledit au
moins un actionneur (20) est agencé pour comman-
der la position d’une roue à colonnes (12) détermi-
nant la position d’une bascule de commande (14)
agencée pour la commande d’un isolateur (15) le-
quel est agencé pour débrayer un desdits mécanis-
mes primaires (10) dudit afficheur (1) dans un état
inactif dudit au moins un actionneur (20), et pour
l’embrayer audit afficheur (1) quand ledit actionneur
(20) est activé, et de façon à exercer alors sur ledit
afficheur (1) un couple supérieur à celui qu’exerce
sur ledit afficheur (1) un autre dit mécanisme primai-
re (10) que comporte ledit mécanisme d’affichage
(100).

20. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
19, caractérisé en ce que ledit isolateur (15) est
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coaxial avec trois autres mobiles, et en ce que leur
superposition comporte quatre niveaux, un premier
niveau comportant un mobile d’affichage comportant
ledit afficheur (1) qui est solidaire d’un cœur d’affi-
chage (18), lequel s’étend encore sur un deuxième
niveau et un troisième niveau, ledit deuxième niveau
comportant une première roue (16) d’un premier dit
mécanisme primaire (10) porteuse d’un premier le-
vier (161) rappelé sur ledit cœur d’affichage (18) par
un premier ressort (162), ledit troisième niveau com-
portant une deuxième roue (17) d’un deuxième dit
mécanisme primaire (10) porteuse d’un deuxième
levier (171) rappelé sur ledit cœur d’affichage (18)
par un deuxième ressort (172), et un quatrième ni-
veau comportant ledit isolateur (15) qui est porteur
d’un élément de blocage ou d’une goupille (150),
s’étendant dans ledit troisième niveau de façon à
interagir avec ledit deuxième levier (171) pour le
maintenir à distance dudit cœur d’affichage (18) en
l’absence d’action de l’utilisateur sur ledit actionneur
(20).

21. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mécanisme d’affichage (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 20.
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